
2ème TRAVERSEE DE LA ROCHELLE                   
et du PAYS ROCHELAIS en anciennes 

DIMANCHE 15 MAI 2016 
 

FICHE D’INSCRIPTION  
Nom : …………………………………………………..           Prénom : …………………………………………………….…… 

Adresse :……………………………………………...           Code postal : ……………... 
Ville :……..………………………… 

Adresse mail :……………………………………………………………………     tél portable :…….………………..…… 

Nombre de participants : ………………….     adhérent  ARVA             oui n° :……………              non  

Le  nombre de places étant limité, l’inscription est obligatoire.   

 Heure et lieu du rassemblement : 9h30 Place de l’Ile de France – La Rochelle 

 prévoir son  pique-nique  
 

VEHICULE 

Les véhicules acceptés : tous véhicules anciens mis en service avant le 31 décembre 1985, ou véhicule 
rare et/ou d’exception après accord de L’ARVA.  
 

Marque : ……………………..…………………                    Modèle : ………………..………………… 

N° d’immatriculation  ………………………………………………………………………………………  

Date de la 1ère mise en circulation : …………………………………………………………………                         
 

FRAIS D’INSCRIPTION  

Par véhicule :   

             Non adhérent   ARVA :   Auto    ……….  X 15 € = ………. €, Moto  ………. x 10 € = ………. €  

             Adhérent ARVA :             Auto    ……….  X 10 € = ………. €, Moto  ………. x    5 € = ………. € 

                                 Total = …………€                    Règlement :   chèque à l’ordre de « ARVA »                        
 

Je m’engage à respecter strictement : le code de la route, les statuts ainsi que le règlement 
intérieur de l’ARVA, toutes les instructions et décisions de l’organisateur, à détenir et à fournir à la 
1ère demande : le permis de conduire, l’assurance, la carte grise, et le contrôle technique valides 
au jour de la manifestation. Si je ne suis pas le conducteur du véhicule, je veillerai sous ma seule 
responsabilité au respect de cet engagement. J’autorise les organisateurs à publier toutes photos 
ou interview. La personne inscrite devra impérativement être à bord du véhicule déclaré et en sera 
pleinement responsable. Aucune réclamation ou poursuite ne pourra être faite aux organisateurs 
ou à l’ARVA. Chacun reste seul et pleinement responsable de ses actes sans pouvoir mettre en cause 
l’organisation quelqu’en soient les circonstances.  

Date :                                                                Signature, mention manuscrite obligatoire                                                                                                                                                                                                                                                                                               
(lu et approuvé, accepté sans réserve)  

 

Inscription à renvoyer accompagnée  de votre règlement avant le  30 avril 2016   à : 

ARVA - 1 rue Gaspard Monge - 17000 La Rochelle - tél : 06 51 21 41 85 

Statuts et règlement intérieur disponibles sur le site : 

 http://www.automobileclub17.org/amicale-rochelaise-de-vehicules-anciens 

 


